
Veille finance durable du 6 novembre 2023 : 

Save the date - Webinaire PwC × France Invest sur CSRD, le 15 janvier à 9 h 30 

En partenariat avec PwC, nous vous invitons à un webinaire dédié à la CSRD le 15 janvier à 9 

h 30 (durée : 1 h 30 avec Q&R), qui abordera les sujets suivants : 

• Le périmètre de CSRD,  
• Les concepts d’analyse de double matérialité et de chaine de valeur, 
• L’impact sur les sociétés de gestion, 
• L’impact sur les entreprises accompagnées, 
• Le lien avec les autres réglementations. 

Un lien d’inscription Zoom sera diffusé ultérieureme 

Questionnaire ESG « participations » France Invest – rectificatif de la version mise à jour le 06/11/2023 

Le 06/11, le questionnaire ESG « participations » a été mis à jour. Cette mise à jour s’inscrit 

dans un objectif d’harmonisation des questionnaires au niveau européen. 

Nous avons ultérieurement procédé à la clarification de certains KPIs : 

• Le KPI 37 portant sur l’écart de rémunération ; 
• Les KPI 53 à 55 relatifs à la composition des boards. 

Les modifications apparaissent en vert et les suppressions en rouge. 

   Cliquez pour accéder au document 

SFDR : publication par les ESAs des propositions finales de modification des RTS et templates SFDR 

Les Autorités européennes de supervision ont publié le 4 décembre leur rapport final à 

destination de la Commission européenne contenant de nombreuses propositions d’évolution 

des RTS SFDR (PAI, templates fonds 8 et 9 SFDR). 

Succinctement ces propositions portent sur : 

• De nouveaux indicateurs PAI sociaux 
• Des changements dans le cadre des PAI (définitions, méthodes de calcul etc.) 
• L’introduction d’une section sur les cibles de réduction des GES dans les templates SFDR 

Ces propositions répondent au mandat donné par la Commission aux ESAs. Les ESAs ont 

également profité de ce mandat pour proposer d’autres évolutions portant sur : 

• L’introduction d’un dashboard simplifié en début de template SFDR 
• Une transparence améliorée dans le cadre du DNSH SFDR 
• Des dispositions relatives aux produits avec multiples options 
• Une harmonisation du calcul des investissements durables (SI) 
• Un format des templates SFDR lisible par machine 

https://www.franceinvest.eu/wp-content/uploads/2023/11/Referentiel-Reporting-ESG-2023-France-Invest_051223.xlsx


Il appartient désormais à la Commission de donner suite ou non à ces propositions. A date, 

aucun calendrier éventuel n’est connu. Nous vous tiendrons informé une fois la décision de la 

Commission connue. 

  Plus d'information 

Publication de l’ordonnance de transposition de la CSRD au Journal officiel 

Obligation de publication d’un rapport de durabilité 

• Le nouvel article 232-6-3 du code de commerce contient l’obligation de publication d’un 
rapport de durabilité au niveau individuel pour les grandes entreprises ; 

• Le nouvel article 233-28-4 contient l’obligation de publication d’un rapport de durabilité au 
niveau consolidé pour l’entreprise mère d’un grand groupe. 

Différents types d’entreprises 

• L’article L. 230-1 du code de commerce établit les micro, petites, moyennes et grandes 
entreprises. 

• L’article L. 230-2 établit des groupes (petits, moyens et grands) 

Ces deux articles renvoient à un décret pour les seuils en question de ces types d’entreprises. 

Le décret n’a pas encore été publié au JO. 

Exclusion des fonds de l’obligation de publier un rapport de durabilité CSRD 

Les fonds n’ont pas à publier de rapport de durabilité CSRD. 

Comme souhaité par France Invest et les autres associations de Place, l’article L. 214-1 du 

Comofi a été modifié en ce sens avec l’introduction d’un III :« III. - Les articles L. 22-10-36, 

L. 232-6-3, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 du code de commerce ne s'appliquent pas aux 

placements collectifs mentionnés aux 1° et 2° du I. » 

   Consulter l'ordonnance 

     Rapport accompagnant l'ordonnance 

ESMA : contribution à l’agenda finance durable en 2023 et programme de travail 2024 

Dans cette publication ESMA fait le point sur ses contributions à l’agenda finance durable et 

les chantiers à venir. 

A noter sur les travaux attendus en 2024 : 

• Sur l’investment management : les guidelines sur la dénomination du nom des fonds utilisant 
des termes liés à la durabilité, une synthèse du contrôle CSA SFDR sur l’intégration des 
risques de durabilité et les obligations de transparence 

• Sur le greenwashing : un rapport final des ESAs sur l’écoblanchiment dans le secteur financier 
• Sur les ESRS/CSRD : contributions aux différents travaux en cours 

   Plus d'information 

https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2023-12/JC_2023_55_-_Final_Report_SFDR_Delegated_Regulation_amending_RTS.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519395
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519333
https://www.esma.europa.eu/press-news/esma-news/making-finance-work-sustainable-future


 


